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En 1928, le conseil municipal de Châlons-en-Champagne décide d’organiser un concours d’architectes 
pourla construction d’un groupe scolaire pour jeunes filles, sur un vaste terrain situé à la limite du centre-
ville, entre la Marne et le canal latéral. Le programme comporte un cours complémentaire pour un effectif 
de 175 élèves, avec des salles de physique, chimie, couture et dessin, et une école primaire de filles pour 
200 élèves, complétés d’un cours d’enseignement ménager. Cette nouvelle construction a pour objectif le 
remplacement de l’école de filles du quai des Arts. Par son implantation, le nouvel établissement dessert 
le quartier de la rive gauche en pleine expansion.

Le choix du jury se porte en mai 1929 sur l’architecte rémois Émile Maigrot, qui avait élevé en 1927 les 
halles du Boulingrin à Reims – aujourd’hui classées monument historique –, ce qui lui avait valu des 
articles élogieux dans la presse architecturale. Les travaux s’achèvent en 1933. L’école est devenue en 
1964 le collège Victor-Duruy et a subi des modifications par l’ajout d’un gymnase, d’un réfectoire et de 
bâtiments de cours. L’ensemble a été rénové entre 1998 et 2000.

L’ensemble est bâti grâce à une structure de béton, couverte en terrasse, avec des murs à revêtement de brique.

Situation : 2, rue Ernest Dagonet, Châlons-en-Champagne (Marne) 
Dates de construction : 1929-1933

Architecte : Émile Maigrot arch.
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Sis sur l’ancienne propriété d’Ernest Dagonet, encore très arborée à l’époque de la construction, le 
nouveau groupe scolaire bénéficie de conditions très favorables : l’implantation perpendiculaire à la rue 
Jean-Jaurès permet de développer les bâtiments le long d’une voie moins passante, la rue Dagonet, par 
laquelle se fait l’entrée des élèves, et de les disposer sur le fond des beaux arbres du parc, conservés 
dans le projet.

Émile Maigrot choisit un plan à redans, à la recherche d’une bonne exposition des classes et des préaux, 
en rupture avec les plans-types en bordure de rue qui avaient encore cours au début des années 1930. 

Le cours complémentaire et le cours primaire 
s’articulent chacun selon une forme en V, avec 
au rez-de-chaussée les classes dans une aile 
et le préau dans l’autre, et à la jonction des 
deux des salles en amphithéâtre, abritant 
dans le cours complémentaire l’enseignement 
de la couture au rez-de-chaussée et du 
dessin à l’étage, et dans le cours primaire la 
salle des adjointes de la directrice. Ces deux 
ensembles sont séparés en face de l’entrée 
de la rue Dagonet par l’avant-corps en demi-
cercle de la loge et appartement du concierge, 
qui s’avance tel une vigie.

Du côté de la rue Jean-Jaurès, l’architecte 
installe, toujours formant un V, le corps de 
bâtiment dévolu à l’enseignement ménager, 
comprenant le réfectoire, une vaste cuisine 
et une buanderie, et l’appartement de la 
directrice, terminés en pans coupés. 

Les différents volumes du bâtiment permettent d’organiser l’espace intérieur. 

Les bâtiments côté rue Jean-Jaurès : à gauche, l’ancien logement de la directrice.
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Les bâtiments sont construits avec une structure en béton et couverts en terrasse, avec des murs 
revêtus de brique.

Le décor reprend des éléments classiques et un vocabulaire moderniste. Les bâtiments sont conçus 
comme des volumes géométriques soulignés par des soubassements et des corniches simples en 
ciment qui contrastent avec les briques rouges. Ces briques ornent les façades par des pilastres sur les 
trumeaux et des linteaux à appareillage en damier. 

De grandes baies aux menuiseries métalliques percent les façades selon la disposition des espaces 
intérieurs, à l’exemple des hautes ouvertures verticales des cages d’escalier. L’entrée sur la rue Ernest-
Dagonet est signalée par l’avancée de la loge, dont le rez-de-chaussée vitré est protégé par un auvent 
de béton, alors que l’étage est orné d’un motif de briques en relief.

Outre la hardiesse de son plan, l’école Victor-Duruy frappe par son écriture alliant un sens classique très 
sûr à un recours aux matériaux et formules décoratives modernes. 

 Les matériaux employés par l’architecte, le ciment et la brique, rythment les façades du bâtiment.


